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UN corps sans vie a étédécouvert, samedi der‐nier, par des riverains, aulieu dit Lac Soaco, à la Citééconomique, un quartierdu deuxième arrondisse‐ment de la communed’Oyem. Il s’agit de celuide Kengne Momo, Came‐rounais de 12 ans, etélève en classe de 6e auCollège d'enseignementsecondaire (CES)Edouard Ekogha Mengue. Selon une source prochedu dossier, ce sont des

personnes se rendant aulac pour s'y baigner quiont fait, ce jour‐là vers 13heures, la macabre dé‐couverte. Ils alertent aus‐sitôt les autoritésjudiciaires, qui se trans‐portent sur les lieux, encompagnie d'un médecin‐légiste. Ce que l'on sait déjà, c'estque Kengne Momo étaitparti de la maison fami‐liale, située au quartierAdzabilone, pour se ren‐dre au CES Edouard Eko‐gha Mengue, à Adzougouoù était programmé undevoir d'Éducation phy‐sique (EPS). A l'annonce de la mau‐vaise nouvelle, le direc‐

teur de l'établissement ettout le personnel ensei‐gnant, sous le choc, af"ir‐ment avoir vu le petitgarçon pour la dernièrefois à la sortie des classes.Mais que s’est‐il passéaprès, pour que son corpssans vie soit découvert,"lottant dans un courd’eau, vêtu d’une culotte,très loin de la maison fa‐miliale et en plein jour ?Crime maquillé ounoyade ? Seule l'enquête ouvertepar la police permettra depercer le mystère qui en‐toure encore la mort decet enfant.

Le cadavre d'un mineur près d'un lac à Oyem
Découverte macabre
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Le petit Kengne Momo, après son repêchage du lac.
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LES habitués des salles d'audience du palais de justicede Libreville en savent quelque chose. Chaque fois queles membres de la Cour font leur entrée, le public estinvité, et parfois sommé d'éteindre ou de mettre lestéléphones portables sous mode silencieux. Histoire,et c'est normal, de permettre la sérénité des débats quidoivent s'ouvrir. Les contrevenants à cette consignesont ainsi prévenus qu'ils seraient dé"initivement pri‐vés de leurs outils de communication au cas où unesonnerie viendrait à retentir dans la salle. Mais dansla plupart des cas, il s'en trouve toujours quelquesétourdis qui se font prendre sur le fait, et qui se re‐trouvent donc sevrés de leurs téléphones, malgréquelques vaines bouderies.Il y a que depuis l'avènement de cet outil de commu‐nication, et surtout avec l'arrivée des services incor‐porés tels que le très célèbre WhatsApp, bien malinqui pourrait encore donner des leçons de bonneconduite ou de morale à qui que ce soit, aussi bienlorsque l'on se trouve en privé qu'en public. La com‐munication à travers ce nouveau canal est telle querares sont ceux qui, même dans des milieux de hautesérénité, se gardent de tomber en tentation de prêterun regard sur un message qu'ils viennent de recevoiret/ou d'y répondre. Et l'un des milieux où ces petites dérives s'observent,se trouve être justement le tribunal, et principalementdans les salles d'audience où les magistrats, notam‐ment ceux représentant le ministère public, ne se pri‐vent pas, en présence du public qui pourtant lesobserve, de se servir de leurs téléphones pour se livrerà une sorte de jeu qu'affectionnent particulièrementles adolescents, la communication par WhatsApp. Adéfaut de laisser parfois leurs appareils sonner.Il est vrai que, du fait de l'encadrement familial dontbeaucoup ont béné"icié et continuent de béné"icierdans la conduite de leurs études, nos juges sont de plusen plus jeunes, comme dans la plupart des secteursd'ailleurs. Ce qui est en soit une bonne chose. Mais est‐ce une raison suf"isante pour faire en sorte que ceuxqui sont censés donner le bon exemple, soient les pre‐miers à fouler au pied les règles établies ? Et puis, de façon tout à fait entre nous, est‐il courtoisde se donner à de tels enfantillages lorsque l'on a enface de soi des personnes qui méritent tout de mêmerespect, sous prétexte que l'on est magistrat ? N'est‐ilpas plus simple de ranger son téléphone et de prêtertoute l'attention qu'il faut aux affaires soumises de‐vant soi ? Fort heureusement, il y a encore parmi les hommes etfemmes en noir, des personnes qui savent se compor‐ter honorablement devant autrui. Ceux‐là sont fondésà faire œuvre de pédagogie auprès du public qui as‐siste aux audiences. Quant aux autres qui se recon‐naissent dans les agissements que l'on dénonce ici, ilsgagneraient d'abord à balayer devant leur porte et àméditer sur le célèbre dicton selon lequel Charité bien
ordonnée commence par soi-même.

Charité bien ordonnée
commence par soi-même

Coulisses du Tribunal
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